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1 – L’éditorial 
 
SII en collaboration avec les différentes branches et structures de l’entreprise procède 
actuellement à la mise en œuvre d’un vaste programme de normalisation , de gestion de la 
qualité et de management de l’environnement 
 
Ce programme ,approuvé par le comité exécutif en Octobre 1999 , vise les objectifs suivants : 
 
En interne  : 
 
♦ A doter le groupe SONATRACH de normes d’entreprise dans ses principaux domaines 
d’activités. 
♦ A engager des démarches gestion de la qualité en vue de certification selon le référentiel 
 international ISO 9000 – 2000 
♦ A initier des actions de management environnemental 
 
En externe  : 
 
♦ A participer activement aux activités de normalisation nationale et internationale 
♦ A promouvoir la qualité et le respect de l’environnement  tant au niveau national 
     ( SONATRACH est membre fondateur et vice-président d’une association nationale 
      pour la promotion de la qualité et de l’ecoefficacité en entreprise  - APEQUE )      
      qu’international . 
 
L’édition de la lettre de la normalisation procède de notre souci de tenir régulièrement informés 
les responsables et cadres du groupe SONATRACH sur les activités de normalisation et de leur 
permettre de participer à cette ambition de faire de notre entreprise un pole d’excellence 
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 2 - Demandez ces normes 
 
 
Après la rédaction de la norme fixant les critères de qualification des normalisateurs, deux 
nouveaux avant projets de normes ont été rédigés par SONATRACH. Il s’agit des normes relatives 
aux : 
 
Ø Critères de qualification des responsables qualités et des responsables environnementaux 
Ø Critères de qualification des auditeurs qualités et des auditeurs environnementaux 
 
Ces normes visent à spécifier les exigences auxquelles doivent satisfaire les responsables qualité, 
les responsables environnementaux ainsi que les auditeurs int ernes (environnement et qualité) de 
SONATRACH.  
 
Ces normes s’inspirent des normes internationales déjà publiées par l’ISO ou en projet (ISO 19011) 
et présentent des fiches de fonctions relatives aux fonctions de responsables qualité, de 
responsables environnementaux , d’auditeurs qualité et d’auditeurs environnementaux qui 
décrivent les : 
 
- Objectifs 
- Les responsabilités 
- Les missions principales 
- Les missions secondaires 
- Les spécifications (les exigences) 
- Les liaisons 
- Les moyens   
 
Ces normes seront soumises aux comités normalisation SONATRACH concernés . 
 
 
3 - En retour 
 
 
Des comités normalisation ont été mis en place au niveau de cinq sites géographiques dont les 
activités sont coordonnées par des structures centrales de l’entreprise représentées par 
  
Site d’ALGER :    coordonnateur : Mme TAKRIST : Fax 01 81 86 86 – postes 2105 / 4117 
Site d’ARZEW :   coordonnateur : M.MOULAY      : Fax 06 37 68 26 – postes 2204 / 3536 
Site de SKIKDA : coordonnateur : M.RACHEDI      : Fax 08 75 50 70 – postes 2401 / 4261 
Site de H.MESS:   coordonnateur : M.BELMEHDI  :  Fax 09 73 73 21 – postes 2304 / 4028 
Site de H.R’MEL: coordonnateur : M.BOUSSOUFA: Fax 09 98 87 96 – postes 2601 / 5273 
 
4 - Formez – vous 
 
 
SONATRACH met en œuvre, avec la collaboration de l’IANOR (Institut Algérien de la 
Normalisation) un programme de formation de normalisateurs. Ce programme dont la mise en 
œuvre a commencé au niveau  des sites de SKIKDA, ARZEW et ALGER devra se poursuivre pour 
toucher également les normalisateurs de HASSI R’MEL et HASSI MESSAOUD. 
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Ce programme vise la maîtrise de la démarche normalisation d’entreprise et doit porter sur les 
thèmes  suivant : 
 
Ø Normalisation : principes et enjeux 
Ø La normalisation d’entreprise 
Ø Rédaction et présentation des normes. 
 
Ces premières sessions vont être suivis d’autres sessions qui porteront sur : 
 
Ø Le management de la qualité (les normes ISO 9000) 
Ø Le management environnemental (les normes ISO 14000) 
Ø Les outils normalisation de SONATRACH (manuel normalisation, procédures et les normes 

fondamentales) 
 
5 - SII veille 
 
SII met à la disposition des structures de SONATRACH les normes des principales collections 
internationales et nationales étrangères .IL s’agit de : 
 
Collections internationales : ISO – CEI 
Collections américaines : ASME – API – ASTM – IEEE – ANSI – ASQ – NFPA –DOD  
Collection française : AFNOR 
 
 
6- La qualité aujourd’hui 
 
Le programme de normalisation de SONATRACH prévoie la mise en œuvre de démarches qualité 
en vue d’une certification ISO 9000 –2000 au niveau des sites pilotes suivants ( champions sites ) : 
 
ALGER :               CRD – Boumerdes 
ARZEW :              Un Laboratoire de GNL 
SKIKDA :             Unité GL1K 
H.MESSAOUD :   Service Turbo Machine 
H.R’MEL :             Laboratoire de contrôle 
 
La réussite de cette opération facilitera la généralisation de cette démarche à toutes les entités de 
production et de service de l’entreprise . 
 
 
 
7 - L’environnement 
 
 
Pour aider les entreprises à mieux maîtriser l’impact de leurs activités sur l’environnement, 
l’organisation internationale de normalisation ISO a élaboré en 1996 les premières normes 
internationales sur le management environnemental. Il s’agit des normes : 
 
Ø ISO 14001 : Système de management environnemental – Spécifications et lignes directrices 

pour son utilisation. 
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Ø ISO 14004 : Système de management environnemental – Lignes directrices générales 
concernant les principes, les systèmes et les techniques de mises en œuvre. 

 
La norme ISO 14001 prescrit les exigences d’un système de management environnemental qui 
sont regroupés dans six chapitres: 
 
Ø Les exigences générales 
Ø La politique environnementale 
Ø La planification 
Ø La mise en œuvre et fonctionnement 
Ø Contrôle et actions correctives 
Ø Revue de direction 
 
Il convient de noter que la norme ISO 14001 n’établit pas d’exigences absolues en matière de 
performances environnemental au delà de l’engagement, dans la politique de l’entreprise, de se 
conformer à la législation et aux règlements applicables ainsi qu’au principe d’amélioration 
continue 
 
Des entités pilotes de SONATRACH se proposent d’engager des démarches de management 
environnemental . Il s’agit de : 
 
Ø TRC – BEJAIA ( dépendant du site d’ALGER ) 
Ø Un complexe matière plastique  à SKIKDA 
Ø Le centre industriel Sud de HASSI - MESSAOUD 
 
8 – La normalisation demain  
 
 
Des comités normalisation ont été mis en place au niveau des sites géographiques . 
Il s’agit des comités suivants : 
 
Hydrocarbures               -            Industries Pétroles et Gaz      -                 Environnement        
Maintenance                  -            Métallurgie                             -                 Mécanique    
Instruments de mesure  -            Bâtiment et génie civil            -                Informatique             
Documentation             -            Relation client fournisseur     -                 Sécurité  Electricité                     
-             D.C.S. 
 
 
  

La lettre de la normalisation est publiée trimestriellement par SII. Pour toute remarques et commentaires, 
Veuillez vous adresser à : 
• SII – 10 Rue du SAHARA – HYDRA  ( Tel / Fax : 02 60 96 98 ) ou 
• aux coordonnateurs de sites ( voir chapitre 3 en page 2 ) 
 


